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La Confédération paysanne du Faso (CPF) et la Ligue des consommateurs du Burkina (LCB) ont organisé conjointement un Panel d’échange et de concertation  sur la problématique de promotion du riz local, le 24 mai 2012 à Ouagadougou. Ce panel s’inscrivait dans le cadre de la mise en œuvre de leur stratégie commune de plaidoyer et de sensibilisation en faveur de la promotion des produits locaux. Il a réuni une cinquantaine  de participants représentant d’acteurs de la filière riz (OP, étuveuses, commerçants, transporteurs, importateurs, CIRB, etc.), des ONG, des Ministères en charge du développement agricole et rurale, de la douane, et des personnes ressources. Son objectif était de mieux cerner la problématique du riz local à travers trois communications, la première sur « l’état actuel de la filière riz au Burkina », la seconde sur « la valeur nutritionnelle du riz » et la troisième sur « Le riz local : quelle appréciation qualitative et quelles propositions d’amélioration de la part des consommateurs ? » et des échanges approfondis sur ces présentations. Le Panel s’est achevé par une scène de dégustation de mets locaux. 
1 – Communication sur l’état de la filière riz au Burkina

Cette communication a été faite par Mr OUEDRAOGO Abdoulaye, producteur de riz dans la vallée du Kou et président de l’Union des coopératives rizicoles de Bama.   

Le riz a longtemps été cultivé au Burkina Faso, mais sa culture n’a commencé à se développer réellement qu’à partir des années 1960 grâce aux aménagements de plaines irriguées avec maîtrise totale d’eau, l’introduction de variétés à haut rendement et la mise en place de services d’encadrement par l’état. Le Burkina regorge un potentiel de 600 000 hectares de terre propice à la riziculture sur lequel seulement 60 000 hectares sont aménagés de nos jours soit 10% de ce potentiel. On dénombre également 6 423 hectares pour une dizaine de plaines aménagées avec maîtrise totale de l’eau dont les plus importantes sont celles des vallées du Sourou, de Bagré et du Kou en attendant la finition du chantier de Samandéni. 
Trois types de rizicultures cohabitent ensemble et se répartissent les superficies rizicoles totales : la riziculture pluviale 9% des superficies pour 5% de la production totale, la riziculture de bas-fonds 70% pour 43% de la production et la riziculture irriguée 21% des superficies pour 52% de la production nationale. Jusqu’en fin 2007, cette production nationale se situait autour de 90 000 tonnes de riz paddy par an.

Entre, 1960 et 1990, l’état a soutenu considérable la production de riz à travers la mise à la disposition des producteurs d’intrants subventionnés, l’appui conseil, l’organisation d’achats institutionnels de la production pour des restaurants collectifs (camps des forces armées, foyers universitaires, maisons d’arrêt, etc.), et dans une certaine mesure la régulation du marché par la limitation des importations. Le désengagement de l’état des secteurs productifs agricoles à la faveur des plans d’ajustement structurels en 1990 s’est traduit par un arrêt total et brusque de ces appuis à la production du riz. Cela a conduit à une baisse considérable de la production de riz, à la dégradation des infrastructures d’irrigation, à des difficultés d’écoulement des récoltes et surtout à l’ouverture des frontières aux importations massives de riz. C’est au regard des difficultés de plus en plus grande que les producteurs ont créé des coopératives de base et accélérer leur structuration (FEPAB, UNPCB, UNPRB, CIRB, CICB, FENOP, CPF, etc.) pour prendre en main les destinées de leurs exploitations agricoles familiales. 
La flambée des prix des denrées alimentaires survenues en fin 2007 – début 2008 et les émeutes de la faim qui en ont découlé a constitué un nouveau départ dans la production de riz du Faso. En effet, tirant, les leçons de cette crise alimentaire, l’Etat burkinabé a décidé de booster la production céréalière nationale en vue d’atténuer leurs effets. Ce choix politique s’est traduit dans la réalité par un appui massif aux producteurs à travers la mise à leur disposition de semences améliorées et d’engrais à prix subventionnés, l’envoi d’agents d’encadrement dans certaines zones de production (surtout de riz), la fixation de prix plancher, le renforcement des achats institutionnels de récolte par la SONAGESS, le PAM, etc.. Grâce aux divers appuis de l’état, la production nationale moyenne du riz est passée d’environ 90 000 tonnes à de 235 810 tonnes dès la campagne agricole 2008 – 2009 soit une augmentation de plus 242%  (article Sidwaya, 7 octobre 2009). Cette production représente environ le 1/3 des besoins de consommation de riz, estimés à 450.000 tonnes par an. Les 70% restants sans compter les reports de stocks d’une année à l’autre sont importés. Ils représentent un manque à gagner considérable pour le pays et freinent le développement de la riziculture au plan national. Selon le document de présentation, l’état burkinabé engage tous les ans 45 milliards de francs CFA pour importer le riz principalement d’Asie.
Il est important de noter qu’au cours des différentes phases d’évolution de la riziculture, le volet transformation, une activité essentiellement réalisée par les femmes n’a pas bénéficié d’appuis conséquents lui permettant de répondre aux attentes des consommateurs. Resté long purement manuel, l’étuvage du riz ne commencera à se développer qu’à partir des années 1990 avec le choix des femmes de se mettre en groupement et coopératives pour gérer en commun leur approvisionnement, étuver et commercialiser le riz ensemble. Certains regroupements ont déjà bénéficié de centres d’étuvage et d’équipements améliorés grâce aux appuis des partenaires. Il s’agit par exemple des unions d’étuveuses de Bama, du Sourou, de Bagré, etc. qui impriment leurs propres marque sur les emballages du riz étuvé mis sur le marché. 
Selon, le communicateur, les producteurs et les étuveuses de riz du Burkina sont en mesure de couvrir les besoins de consommation du pays, mais que l’organisation actuelle de la filière et l’absence de protection contre les importations constituent des facteurs limitant pour eux. Il plaide pour que l’état les protège, réalise des investissements en infrastructures et diminue progressivement les importations de riz. Il demande également que les taxes actuellement perçues sur les importations de riz soient consacrées aux aménagements hydro-agricoles pour augmenter les capacités de production nationale. Il dira même qu’avec 120 000 hectares supplémentaires aménagés en plus le besoin national du Burkina en riz sera couvert. 
 2 – Communication sur « la valeur nutritionnelle du riz »
Cette communication a été faite par le Dr Zoungrana Léonce, Médecin Gastroentérologue et nutritionniste, président de l’ONG « Promouvoir la nutrition et l’hygiène en Afrique ».
La consommation per capita du riz au Burkina est passée de 14,8 kg en 1992 à 25 kg par an de nos jours avec une forte variabilité de la campagne à la ville. Le contexte social du pays caractérisé par la pauvreté, la taille élevée des ménages et la faiblesse des revenus monétaires conduit les populations à s’orienter vers la consommation du riz importé au détriment du riz local. Mais, cela découle de la méconnaissance des valeurs nutritives et sanitaires du riz local par rapport au riz importé et certains préjugés contribuent à entretenir cette situation.

 Le riz destiné à la consommation se présente sous deux formes (riz blanc et riz étuvé) avec plusieurs tailles possibles (riz entier, riz brisure, riz couscous, etc.). Le riz étuvé semble de loin celui qui a la meilleure qualité nutritive car contenant plus d’éléments nécessaires à l’organisme que le riz blanc. Plusieurs arguments (chiffrés) ont été avancés par le présentateur pour étayer cette affirmation. 

En effet, selon lui « l’opération d’étuvage consiste essentiellement en un trempage du riz suivi d’une élévation de la température, puis d’un séchage. Après quoi le riz paddy est usiné (décorticage) ». Cette opération permet aux grains de capter les éléments nutritifs contenus dans la balle et permet d’obtenir un rendement de l’ordre de 75% environ au décorticage contre 52 à 62% pour le riz blanc. De l’analyse de la composition nutritionnelle du riz étuvé, on peut retenir qu’il contient :  
· de l’amidon=sucre, donc un aliment énergétique par excellence : 350 calories/100 g en cru et 118 calories/100 g en cuit (idem au blé). Il fournit 27% de l’AET (Apport énergétique total) au corps dans les pays en Développement, 

· de la vitamine B1 en double teneur par rapport au riz blanc, 

· de la vitamine B2 a 30 à 50% de teneur plus élevée que le riz non étuvé. La texture du grain est consolidée du fait de la gélatinisation de l’amidon, il y a donc moins de brisures au décorticage et il résiste bien à l’action des insectes,
· des fibres en teneur importante, indispensables pour le transit intestinal, la régulation du taux de sucre dans le sang (lutte contre le diabète de type 2), du taux de graisses (lutte contre les maladies cardio vasculaires) et la protection du tube digestif contre les irritants alimentaires (lutte contre le cancer),
· des protéines dont la teneur est de 9%,
· des lipides ou huiles entre 0,5 à 1%.
 Selon, le présentateur pour bien profiter des substances nutritives du riz, il faut soit l’étuver ou le consommer avec le son c’est-à-dire avec l’enveloppe fine qui reste après avoir enlevée celle qui est dure. Il ajoutera que des céréales comme le maïs, le mil et le sorgho doivent être consommés avec leurs enveloppes afin de procurer à l’organisme les substances nutritives qu’elles contiennent.   
3 – Communication sur « Le riz local : quelle appréciation qualitative et quelles propositions d’amélioration de la part des consommateurs ? »
Cette communication a été faite par Mr DA HIEN Daniel, responsable de la Ligue des consommateurs du Burkina (LCB).
Les associations de consommateurs se sont assignées comme tâches de promouvoir la participation des consommateurs aux actions visant à améliorer la qualité des biens de consommation et de services. Elles militent pour que l’ensemble des droits des consommateurs soit respecté (droit d’accéder aux produits et services de base, droit de choisir, droit d’information, droit d’éducation, droit à disposer de produits sûrs, droit de plainte et de recours, droit de représentation en tant que consommateur, droit à disposer de produits et services durables)

L’expression « consommateur » s’entend de toute personne physique ou morale de droit privé qui acquiert ou utilise à des fins non professionnelles des biens, technologies ou services mis sur le marché. Le consommateur c’est aussi l’acheteur de biens de consommation destinés à son usage personnel. Lorsqu’un consommateur prend des décisions individuelles sur comment et quoi consommé, ses actions ont plusieurs effets. Elles peuvent toucher sa famille, la communauté, la nation et le monde, la production des  biens et des services, l’environnement et le bien être économique et social des autres. 

Les organisations de consommateurs agissent de différentes manières. De leurs propres initiatives, elles étudient et contrôlent les produits disponibles sur les marchés pour apprécier leurs qualités en termes de goût, de forme, d’état de conservation, de date péremption, etc. Elles peuvent intervenir également à la suite d’une information ou d’une plainte de consommateurs convaincus de l’état défectueux d’un produit ou de sa toxicité. 
Les modes de consommation se sont énormément diversifiés ces dernières années, en lien avec l’évolution des nouvelles technologies mais aussi en réaction à des systèmes marchands peu satisfaisants individuellement. Au Burkina Faso, les consommateurs sont confrontés à un dilemme : consommer local donc burkinabé ou d’exercer le droit au choix, un droit si cher aux consommateurs

· Appréciations de la qualité du riz local burkinabé par les consommateurs 
Malgré, les nombreuses et bonnes qualités connues du riz local, les Burkinabè le boudent, préférant le riz importé, qu’ils trouvent moins cher. A lumière des différentes investigations menées par la LCB, les consommateurs trouvent que :

· le riz local est collant (dosage d’eau difficile, ‘’çà ne lâche pas vite’’) ;
· il est plus nourrissant que le riz importé ;

· le riz étuvé est bon pour le couscous mais il est plein de cailloux ;

· le riz local est plus consommé par les familles que dans les restaurants ;
· le riz local est difficile à transformer (passé au couscous, il est difficile à tamiser 

· le prix du riz local demeure élevé comparativement au riz importé et constitue un facteur bloquant pour le consommateur. Toutefois, il faut relativiser cela, car certains estiment que ce prix est bon par rapport à sa qualité.

· pour l’instant l’offre est inférieure à la demande et donc le riz local trouve acquéreur sans grande difficulté mais quand la production va devenir plus importante, il faudra trouver des gains de compétitivité pour élargir la base de consommation ;

· la qualité et le goût du riz local sont bien perçus et appréciés par les consommateurs. 

· le jugement est en revanche assez mitigé pour ce qui est de la couleur et du conditionnement (souhait d’avoir des conditionnements de 5kg, en plus des conditionnements actuels de 25 et 50 kg) ;

· les consommateurs se plaignent de l’absence du riz local à certaines périodes. Il est également important de s’assurer de sa disponibilité dans les lieux traditionnels d’achat (marchés et boutiques de quartiers) car les magasins spécialisés attirent moins de monde.

· l’actuelle opération de Boutiques de consommateurs (12 à Ouaga et 13 à l’intérieur) initiée par la LCB permettra d’accroître l’accessibilité au riz local ;

· le consommateur burkinabé connait bien le riz local et l’assimile d’ailleurs aux zones de production (riz du Sourou, riz de la Vallée de Kou, riz de Bagré …).

Les producteurs et les transformatrices reconnaissent qu’ils ne sont pas bien outillés pour fournir un riz de meilleur qualité aux consommateurs. Aussi, ils n’ont toujours pas développé des arguments pour convaincre les consommateurs du Riz que notre riz est bon, sinon est le meilleur. Ils dénoncent une concurrence déloyale du riz importé qui est, à leurs yeux, de mauvaise qualité. 95% du riz importé est de la brisure de riz « que les Asiatiques ne veulent pas manger ou que les Européens donnent à la volaille ». 

· Propositions d’amélioration : 

Le communicateur a présenté plusieurs propositions d’amélioration formulées par les consommateurs, parmi lesquelles :

· améliorer la disponibilité du riz local dans les marchés et yaars de quartiers dans les villes,
· mettre en place des mécanismes de contrôle, d'analyse et d'information du consommateur sur la qualité du riz destiné à la consommation. La Direction Générale de la Qualité et de la Métrologie, le Département de Technologie Alimentaire de l'IRSAT/CNRST et le Laboratoire National de Santé Publique (LNSP) doivent se charger de ces aspects, chacun selon ses prérogatives et ses compétences, 

· subventionner les producteurs de riz pour augmenter leur capacité de production et améliorer la qualité du riz vendu,
· réduire les facilités accordées aux importateurs de riz pour favoriser la compétitivité en les deux types de riz,
· exiger la préparation du riz local dans les grands restaurants (restaurants universitaires, maisons d’arrêts, cantines scolaires ainsi que lors de grandes manifestations ou cérémonies.  
4 – Dégustation de mets locaux :
Le panel s’est achevé par une scène de dégustation de mets locaux. On y retrouvait entre autres des légumes crus ou préparés, des jus de fruits locaux, des plats cuisinés de riz, de haricot (gonré), de pâte (to), etc. La grande diversité de mets locaux dégustés par les participants au panel était à la hauteur du potentiel d’art culinaire du Burkina Faso. 

